
 

 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

  

Augmentation des prix de l’électricité : 
OHM Energie baisse ses prix pour proposer un tarif 21% moins 

cher que le tarif réglementé actuel pour préserver  
le pouvoir d’achat des Français 

 

• Dans l’attente d’un arbitrage du gouvernement, la menace d’une augmentation des 
prix de l’électricité plane sur les consommateurs, alors même que le régulateur 
propose une baisse du tarif réglementé, reflétant la chute des prix sur les marchés 
de gros. 

• Face à cette situation paradoxale, OHM Energie fait plus que compenser la hausse 
probable des taxes en proposant des tarifs 21 % moins chers que le Tarif 
Réglementé de Vente (TRV). 

• Acteur référent de la fourniture et de la production d'énergie, OHM Energie a placé 
la défense du pouvoir d’achat des Français au cœur de son action. 
 

 

Paris, le 17 janvier 2024 - OHM Énergie, premier fournisseur d’énergie verte indépendant en 
France, réagit à l’augmentation annoncée des prix de l’électricité pour les consommateurs et 
défend la nécessité d’une baisse graduelle des prix dans un contexte de marché redevenu 
favorable. 
 
Efforts de sobriété, retour aux niveaux de production nucléaires d’avant crise et bon niveau 
des stocks de gaz et des réserves d’eau dans les barrages : tous ces facteurs conjugués ont 
contribué à une baisse très significative des prix de gros de l’électricité, de l’ordre de 30% sur 
six mois, à 83 euros le mégawattheure. 
 
Dans ce contexte, la Commission de régulation de l’énergie (CRE) a transmis au gouvernement 
une proposition de baisse de 0,35% des tarifs réglementés de l’électricité, qui risque pourtant 
de ne pas déboucher sur une baisse des prix pour les consommateurs – ménages comme 
entreprises – mais bien d’une hausse, au motif d’un alourdissement des taxes et prélèvements 
fiscaux, dont le gouvernement s’est donné la possibilité dans le cadre du Projet de loi de 
Finances 2024. 
 
François Joubert, PDG de OHM Energie, commente :  
« Même limitée à 10%, même justifiée par un effet de rattrapage de taxes supprimées pendant 
la crise dans le cadre du bouclier tarifaire, cette menace d’augmentation est difficilement 
justifiable pour les consommateurs. Chez OHM Energie, nous faisons de la défense du pouvoir 
d’achat des consommateurs un enjeu central de notre politique et proposons les tarifs les 
plus compétitifs du marché. La baisse des marchés de l’énergie nous permet de faire 



bénéficier les Français d’un tarif inferieur de 21% au TRV. Ainsi, nous faisons plus que 
compenser la hausse probable des taxes, sur laquelle le gouvernement rendra son arbitrage 
dans les prochains jours. » 
  
A propos de OHM Énergie  
Fournisseur alternatif d'énergie créé en 2018, Ohm Énergie se donne pour mission de 

réconcilier économies et écologie en proposant à ses clients particuliers et professionnels une 

énergie d'origine renouvelable et des offres d'électricité et de gaz parmi les plus compétitives 

du marché. Ohm Énergie affirme ainsi son engagement résolu en faveur des prix bas et de la 

défense du pouvoir d'achat des clients, et en faveur de la transition énergétique, des ENR et 

d'une consommation raisonnée de l'énergie. L’entreprise soutient les producteurs 

indépendants d'énergie verte pour proposer une électricité issue d’installations récentes en 

France et en Europe (éolien, solaire ou biomasse), Garanties d’Origine à l’appui. 
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